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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Structures gouvernementales
Question écrite n° 2563

Texte de la question

M. Dominique Baudis appelle l'attention de M. le Premier ministre sur le souhait des familles de connaitre leur
interlocuteur au sein du Gouvernement. Il lui demande de bien vouloir lui preciser la structure ministerielle qui a
en charge le dossier de la famille.

Texte de la réponse

Les attributions relatives a la famille, aux personnes agees et aux personnes handicapees ont ete confiees a
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville par le decret no 93-779 du 8 avril
1993, article 1er (1/). Le ministre d'Etat et les services places sous son autorite sont associes ou consultes lors
de l'elaboration de toute decision du Gouvernement, quelle que soit l'administration qui en a l'initiative, des lors
que cette decision a ou peut avoir un lien direct ou indirect avec les dossiers relatifs a la famille, les personnes
agees et/ou les personnes handicapees.

Données clés

Auteur : M. Baudis Dominique
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2563
Rubrique : Gouvernement
Ministère interrogé : Service du Premier Ministre
Ministère attributaire : Service du Premier Ministre

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 juin 1993, page 1670
Réponse publiée le : 12 juillet 1993, page 1991

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE2563
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

